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Zone de texte 
Cette présentation a été effectuée le 23 octobre 2006, au cours du "Symposium franco-québécois sur le développement social local et le soutien aux familles" dans lecadre des Journées annuelles de santé publique (JASP) 2006. L'ensemble des présentations est disponible sur le site Web des JASP, à l'adresse http://www.inspq.qc.ca/jasp.

http://www.inspq.qc.ca/jasp
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Dynamiques sociodDynamiques sociodéémographiquesmographiques

2001: 1.3 millions de m2001: 1.3 millions de méénages locataires et 1.8 nages locataires et 1.8 
millions de mmillions de méénages proprinages propriéétairestaires
Pressions sur le logement locatif et pPressions sur le logement locatif et péénurie de nurie de 
logements abordables pour les familles dlogements abordables pour les familles dééfavorisfavorisééeses
Essor de la coEssor de la co--copropricopropriééttéé et peu det peu d’’intintéérêt du marchrêt du marchéé
privprivéé pour les besoins de ces famillespour les besoins de ces familles
Depuis 2001, crise du logement lors du Depuis 2001, crise du logement lors du 
renouvellement des bauxrenouvellement des baux

Fourniture de logement socialFourniture de logement social
ÉÉtat qutat quéébbéécoiscois

Loi visant Loi visant àà lutter contre la pauvretlutter contre la pauvretéé et let l’’exclusion exclusion 
socialesociale
Article 9.5 : favoriser lArticle 9.5 : favoriser l’’accaccèès s àà un logement dun logement déécent cent àà
un prix abordable par des mesures dun prix abordable par des mesures d’’aide au logement aide au logement 
ou par le dou par le dééveloppement du logement social, de veloppement du logement social, de 
même que par le renforcement du soutien même que par le renforcement du soutien 
communautaire aux personnes plus dcommunautaire aux personnes plus déémunies munies 
socialement dont les sanssocialement dont les sans--abri.abri.
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Fourniture de logement socialFourniture de logement social
-- SociSociééttéé dd’’habitation du Quhabitation du Quéébec (SHQ)bec (SHQ)

La Loi sur la SociLa Loi sur la Sociééttéé dd’’habitation du Quhabitation du Quéébec a pour objetbec a pour objet ::
de stimuler le dde stimuler le dééveloppement et la concertation des initiatives veloppement et la concertation des initiatives 
publiques et privpubliques et privéées en maties en matièère dre d’’habitation; de mettre habitation; de mettre àà la la 
disposition des citoyens du Qudisposition des citoyens du Quéébec des logements bec des logements àà loyer loyer 
modique; de favoriser le dmodique; de favoriser le dééveloppement et la mise en veloppement et la mise en œœuvre uvre 
de programmes de construction, dde programmes de construction, d’’acquisition, acquisition, 
dd’’amaméénagement, de restauration et dnagement, de restauration et d’’administration administration 
dd’’habitations; de faciliter aux citoyens du Quhabitations; de faciliter aux citoyens du Quéébec lbec l’’accession accession àà
la proprila propriééttéé immobiliimmobilièère; de promouvoir lre; de promouvoir l’’amaméélioration de lioration de 
ll’’habitat.habitat.

Fourniture de logement socialFourniture de logement social
ÉÉtat qutat quéébbéécoiscois

Office municipal dOffice municipal d’’habitationhabitation
Les offices dLes offices d’’habitation sont des organismes habitation sont des organismes àà but but 
non lucratif crnon lucratif créééés en vertu de la Loi sur la Socis en vertu de la Loi sur la Sociééttéé
dd’’habitation du Quhabitation du Quéébec. Ils sont mandatbec. Ils sont mandatéés par le s par le 
gouvernement du Qugouvernement du Quéébec pour gbec pour géérer le logement rer le logement 
social dans 547 municipalitsocial dans 547 municipalitéés sur tout le territoire s sur tout le territoire 
ququéébbéécois. En incluant les logements sur le marchcois. En incluant les logements sur le marchéé
privprivéé qui bqui béénnééficient du programme Supplficient du programme Suppléément au ment au 
loyer, les offices dloyer, les offices d’’habitation ghabitation gèèrent plus de 68,000 rent plus de 68,000 
logements, soit 80% de tous les logements sociaux de logements, soit 80% de tous les logements sociaux de 
type HLM au Qutype HLM au Quéébec.bec.
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Fourniture de logement socialFourniture de logement social

Habitation Habitation àà loyer modique: (gloyer modique: (géérréé par les OMH)par les OMH)
Ce programme (1967) sCe programme (1967) s’’adresse aux madresse aux méénages nages àà faible faible 
revenu, srevenu, séélectionnlectionnéé en fonction de leurs revenus et de en fonction de leurs revenus et de 
ll’é’état du logement qutat du logement qu’’ils occupent. Les logements ils occupent. Les logements 
disponibles sont attribudisponibles sont attribuéés suivant la cats suivant la catéégorie du gorie du 
mméénage requnage requéérant (personne âgrant (personne âgéée, famille) et sa e, famille) et sa 
composition. Le loyer composition. Le loyer ééquivaut quivaut àà 25% du revenu du 25% du revenu du 
mméénage. Il snage. Il s’’agit de la plus importante composante du agit de la plus importante composante du 
logement social au Qulogement social au Quéébec. Aucune nouvelle unitbec. Aucune nouvelle unitéé
depuis 1994.depuis 1994.

Fourniture de logement socialFourniture de logement social

SHQ gSHQ gèère le programme Accre le programme Accèès Logis Qus Logis Quéébec bec 
(1997): cr(1997): crééation de logements de qualitation de logements de qualitéé et et àà
cocoûût abordable t abordable àà des mdes méénages nages àà revenu faible revenu faible 
ou modeste.ou modeste.

-- Volet 1 pour des familles, des personnes Volet 1 pour des familles, des personnes 
seules, des personnes âgseules, des personnes âgéées ou des personnes es ou des personnes 
handicaphandicapéées autonomeses autonomes

-- Volet 2 pour des personnes âgVolet 2 pour des personnes âgéées en les en lééggèère re 
perte dperte d’’autonomieautonomie
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Fourniture de logement socialFourniture de logement social

Volet 3 pour des personnes ayant des besoins Volet 3 pour des personnes ayant des besoins 
particuliers de logement, permanent ou particuliers de logement, permanent ou 
temporaires.temporaires.
Logement abordable QuLogement abordable Quéébec (2001)bec (2001)

-- a) volet social et communautairea) volet social et communautaire
-- b) volet b) volet ««privprivé»é»
-- c) volet c) volet ««rréégion gion KativikKativik»»
-- d) volet d) volet ««Nord du QuNord du Quéébecbec»»

Fourniture de logement socialFourniture de logement social

ÉÉtat ftat fééddééralral
-- SociSociééttéé canadienne dcanadienne d’’hypothhypothèèque et de que et de 
logement (SCHL)logement (SCHL)
-- Programme Initiative de partenariat Programme Initiative de partenariat 
communautaire communautaire 
MunicipalitMunicipalitéés s 
-- Fonds de dFonds de dééveloppement du logement veloppement du logement socialsocial
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AccessiblitAccessiblitéé financifinancièère au logementre au logement

SupplSuppléément au loyer: mis en ment au loyer: mis en œœuvre en 1978, uvre en 1978, 
ce programme permet ce programme permet àà des mdes méénages nages àà faible faible 
revenu drevenu d’’habiter des logements du marchhabiter des logements du marchéé
locatif privlocatif privéé ou appartenant ou appartenant àà des coopdes coopéératives ratives 
et et àà des organismes des organismes àà but non lucratif but non lucratif 
dd’’habitation, tout en payant le même loyer que habitation, tout en payant le même loyer que 
dans un HLM. (25% de ses revenus) dans un HLM. (25% de ses revenus) 

AccessiblitAccessiblitéé financifinancièère au logementre au logement

AllocationAllocation--logementlogement (1997)(1997)
Ce programme procure une aide financiCe programme procure une aide financièère re 
directe au logement directe au logement àà des mdes méénages nages àà faible faible 
revenu, locataires, revenu, locataires, chambreurschambreurs ou ou 
propripropriéétaires, qui consacrent une trop grande taires, qui consacrent une trop grande 
part de leur revenu pour se loger. Il spart de leur revenu pour se loger. Il s’’adresse adresse 
aux personnes âgaux personnes âgéées de 55 ans ou plus ainsi es de 55 ans ou plus ainsi 
ququ’’aux familles ayant au moins un enfant aux familles ayant au moins un enfant àà
charge.charge.
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Requalification urbaineRequalification urbaine

RRéénovation Qunovation Quéébec: (2002)bec: (2002)
Ce programme vise Ce programme vise àà appuyer les appuyer les villesvilles--centrescentres et les et les 

autres municipalitautres municipalitéés dans leur effort pour rs dans leur effort pour rééhabiliter habiliter 
leurs anciens quartiers, plus spleurs anciens quartiers, plus spéécifiquement au moyen cifiquement au moyen 
dd’’intervention en rintervention en réénovation rnovation réésidentielle. Il ssidentielle. Il s’’agit agit 
dd’’un programme cadre un programme cadre àà ll’’intintéérieur duquel une rieur duquel une 
municipalitmunicipalitéé admissible qui dadmissible qui déécide dcide d’’y participer y participer 
ddééveloppe son propre programme veloppe son propre programme àà ll’’intintéérieur des rieur des 
grandes lignes directrices grandes lignes directrices éétablies par la Socitablies par la Sociééttéé
dd’’habitation du Quhabitation du Quéébec.bec.

EnjeuxEnjeux

ÉÉlaboration dlaboration d’’une politique nationale de lune politique nationale de l’’habitation; habitation; 
Sauvegarder la simplicitSauvegarder la simplicitéé et la souplesse des et la souplesse des 
programmes, de faprogrammes, de faççon on àà faciliter le travail des acteurs faciliter le travail des acteurs 
locaux et locaux et àà ne pas tuer lne pas tuer l’’innovation, tant dans le innovation, tant dans le 
domaine de la santdomaine de la santéé que celui de lque celui de l’’habitation;habitation;
DDéémocratisation du secteur publicmocratisation du secteur public
Aller vers un type de partenariat moins asymAller vers un type de partenariat moins asyméétrique, trique, 
plus plus éégalitaire, entre le secteur communautaire et le galitaire, entre le secteur communautaire et le 
secteur public.secteur public.




